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DROIT DES ENTREPRISES EN DIFFICULTÉS  
 

Mme BOUCON 
 

 
 
Traitez les trois questions suivantes : 
 
 

1° La procédure d’alerte du Président du Tribunal 
 
2° Le privilège des créanciers postérieurs 
 
3° la responsabilité fiscale des dirigeants de la p ersonne morale 

 
 
 
 
 
Durée :  1 heure. 
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